
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 8.2
	Assemblée du: 5 octobre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'ACCEPTER les termes et conditions de l'offre de vente à intervenir entre la Commission scolaire de Montréal (ci-après la "CSDM") et la Société de transport de Montréal (ci-après la "STM") pour l'acquisition d'une parcelle de terrain du lot UN MILLION SIX CENT DIX-NEUF MILLE TRENTE-CINQ (1 619 035), Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, ayant une superficie d'environ quatre cent quinze et trois dixièmes (415,3) mètres carrés, requis pour la construction du poste de ventilation mécanique (ci-après "PVM") Saint-Grégoire, dans le cadre du programme Réno-Systèmes, le tout pour un montant de            683 583,80 $, plus les taxes de 102 366,67 $, pour un montant maximum de 785 950,47 $, toutes taxes comprises;D'AUTORISER un montant de 15 000,00 $ plus les taxes de 2 246,25 $, pour un montant total de 17 246,25 $ toutes taxes incluses pour tout ajustement de la superficie à acquérir, une fois les plans détaillés complétés dont un montant maximal de cinq mille dollars (5 000,00 $) pour couvrir les honoraires du chargé de projet de la CSDM, pour assurer le suivi de la construction du PVM et assister la STM;D'AUTORISER le directeur de projets principal du programme Réno-Systèmes à signer tout document indiquant que la STM n'est pas satisfaite, le cas échéant, du résultat des vérifications diligentes qu'elle doit effectuer en vertu de l'offre d'achat et, en conséquence, qu'elle ne désire plus acquérir l'Immeuble, le tout conformément aux mécanismes prévus à l'offre d'achat; 
	Voir suite rubrique Recommandation : Yes
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: Le projet Ventilation du programme Réno-Systèmes a pour objectif d'améliorer le système de ventilation en tunnel, essentiel à la ventilation d'urgence, la ventilation confort et la ventilation des travaux de nuit. Le projet vise aussi à rendre les installations conformes à la norme NFPA 130, à améliorer la fiabilité du système de ventilation en tunnel et à rendre les installations conformes au règlement no 4996 de la Ville de Montréal sur le niveau de bruit. Ainsi, dans le cadre de ce projet, un nouveau poste de ventilation doit être construit entre les stations Laurier et Rosemont. La STM a négocié avec la CSDM pour l'acquisition d'une parcelle de terrain. Le terrain est voisin du poste de redressement-ventilation existant et son emplacement est à proximité du point kilométrique de branchement. Cette acquisition est conditionnelle, entre autres, à l'approbation du conseil des commissaires de la CSDM, à l'obtention d'une autorisation d'aliénation du Ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur (ci-après le "MEES"), au changement de zonage requis pour permettre à la STM d'y construire ses infrastructures et aux autres conditions dont il est fait mention dans l'offre de vente. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: La mise à niveau du poste de ventilation permettra de se conformer à la norme NFPA 130 et au règlement de la Ville de Montréal sur le bruit. De plus, une partie du terrain sera aménagée en parc, réduisant les îlots de chaleur et agrémentant la vie de quartier.Le terrain visé a fait l'objet d'une évaluation environnementale de site phase I et II et les sols excavés seront disposés conformément à la règlementation du MDDELCC. 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Manon Chartrand
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 0
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 547150
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 290339
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-122
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 803196.72
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 803196.72
	periode couverte premier jour: [21]
	periode couverte premier mois: [09]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 698583.8
	Btotal: 34929.19
	Ctotal: 69683.73
	Dtotal: 803196.72
	Etotal: 69771.06
	Ftotal: 733425.6599999999
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-122  - Programme Réno-Systèmes 3, qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.Subvention : Suite à une évaluation du dossier par le MTQ, une subvention de 82,5% des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier et du Fonds Chantiers Canada a été allouée pour ce projet. La direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012.  
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: D'AUTORISER l'obtention, sans frais, d'un permis d'occupation permanente du domaine public de la Ville de Montréal, Arrondissement du Plateau Mont-Royal, pour la construction de la galerie de ventilation en tréfonds d'une partie du lot               UN MILLION SIX CENT DIX-HUIT MILLE NEUF CENT VINGT (1 618 920) (rue Prénoveau), Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, selon le plan joint à la présente recommandation;D'AUTORISER l'obtention, sans frais, d'un permis d'occupation temporaire du domaine public de la Ville de Montréal, Arrondissement du Plateau Mont-Royal, pour l'occupation d'une partie du lot UN MILLION SIX CENT DIX-HUIT MILLE NEUF CENT VINGT (1 618 920) (rue Prénoveau), Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, selon le plan joint à la présente recommandation;D'AUTORISER les signataires de la STM à adresser une demande à la CSDM pour prolonger la validité de l'offre de vente de trois (3) mois au-delà du délai d'expiration, si nécessaire;D'AUTORISER les signataires de la STM à apporter ou consentir toute modification à l'offre de vente non incompatible avec les présentes afin de donner pleinement effet à la présente recommandation. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Une fois l'offre de vente acceptée par la STM, la CSDM fournira à la STM une autorisation lui permettant de débuter le processus de changement de zonage auprès de l'Arrondissement.  L'offre de vente et l'acte de vente (qui doit faire l'objet d'une présentation ultérieure au c.a. de la STM, une fois que la version finale sera rédigée) doivent faire l'objet d'une approbation par le conseil des commissaires de la CSDM et faire l'objet d'un décret du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur pour permettre la signature de l'acte de vente. La STM a entrepris des démarches auprès du comité consultatif d'urbanisme (CCU) de l'Arrondissement, pour lui soumettre le projet de construction du PVM. La propriété de l'ÉMÉMM possède une grande cour avec peu d'éléments de verdissement et l'Arrondissement du Plateau-Mont-Royal cherche à diminuer les îlots de chaleur. Par conséquent, parmi ses exigences concernant le projet de construction du PVM St-Grégoire, l'Arrondissement souhaite que la STM aménage en parc la parcelle de son terrain non occupée par l'édicule du PVM, une fois les travaux du PVM complétés. Cet îlot de verdure apporterait un peu de fraîcheur aux résidents du secteur et l'Arrondissement serait responsable de l'entretien du parc, donc la STM réaliserait des économies à ne pas avoir à entretenir le terrain. Les frais d'aménagement du parc sont à coûts similaires à ceux de la remise en état des lieux. De cette façon, la STM développe un projet de construction qui s'intègre bien dans la communauté et qui s'inscrit dans une démarche de développement durable. 
	montant total: 803196.72
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 10000
	A2016: 688583.8
	A2017: 
	B2015: 500
	C2015: 997.5
	D2015: 11497.5
	E2015: 998.75
	F2015: 10498.75
	B2016: 34429.19
	C2016: 68686.23405
	D2016: 791699.22
	E2016: 68772.31
	F2016: 722926.9099999999
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: STM 29 03 30-A15Titre : Acquisition de terrain de la CSDM et obtention d'un permis d'occupation permanente du domaine public de la Ville de Montréal, Arrondissement Plateau Mont-Royal
	Recommandation numéro: STM 29 03 30-A15
	Direction exécutive responsable principale: Ing., infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: 
	periode couverte dernier jour: [21]
	periode couverte dernier mois: [12]
	periode couverte dernier année: [2017]
	GED: RS-GP-EF-GN-GEN-9999-20362
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [04]
	date cheminement décisionnel année: [2016]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La CSDM est propriétaire du lot UN MILLION SIX CENT DIX-NEUF MILLE TRENTE-CINQ (1 619 035) du cadastre du Québec, occupé par l'École des métiers de l'équipement motorisé de Montréal (ci-après l' "ÉMÉMM"). La STM a négocié avec la CSDM, dans le but d'acquérir une parcelle de terrain faisant partie dudit lot et voisine de l'actuel poste de redressement-ventilation St-Grégoire, situé sur le lot UN MILLION SIX CENT DIX-NEUF MILLE TRENTE-HUIT (1 619 038). La superficie de la parcelle à acquérir est d'environ quatre cent quinze et trois dixièmes (415,3) mètres carrés, du nadir au zénith, au coût de 1 646,00 $ le mètre carré. Cette valeur est basée sur la valeur marchande, telle qu'évaluée par la firme Paris Ladouceur évaluateurs.La CSDM demande un droit de premier refus, dans l'éventualité où la STM décide de vendre une partie du terrain acquis, au même prix que le prix payé par la STM pour l'acquisition de la parcelle, peu importe le moment où survient la vente. Les frais du certificat de localisation et de l'acte de vente sont à la charge de la STM. L'offre de vente de la CSDM est valable pour une année, à compter de la date de signature de l'offre de vente par la CSDM.  La STM dispose de 300 jours pour effectuer les vérifications diligentes. La STM effectuera un dépôt de dix mille dollars (10 000 $) auprès de la CSDM, dans les vingt (20) jours suivant l'acceptation de la Promesse de vente par la STM. Dans le cas de résiliation de l'offre de vente par la STM, ce dépôt sera conservé à titre de dommages. L'offre de vente prévoit que la STM paiera à la CSDM, jusqu'à concurrence de cinq mille dollars (5 000 $) les honoraires du chargé de projet qui suivra le projet et assistera la STM pour toute demande relative au chantier et qui nécessite un empiètement temporaire sur la propriété de la CSDM.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [Comité suivi des actifs]
	Deuxième Comité: [S/O ]
	date cheminement décisionnel jour: [12]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique ]
	Chantier Développement durable 2: [ ]


